


Article 4: Utilisation: 

Les promeneurs et utilisateurs des locaux doivent avoir une tenue correcte et une 
attitude décente; ils doivent s'abstenir de tenir des propos grossiers et de causer des 
bruits susceptibles de troubler la tranquillité des usagers et des riverains. 

L'accès au parc est interdit à toute personne en état d'ivresse, sous l'emprise de 
stupéfiants ou dont la tenue ou le comportement trop bruyant est susceptible d'être source 
directe ou indirecte de gêne aux autres usagers et aux résidents vivant à proximité. 

Article 5: Activités: 

Tous les jeux susceptibles d'entraîner des accidents ou des dégâts sont interdits, 
ainsi que les tirs de pétards. Les personnes non autorisées ne peuvent ni faire du feu, ni 
tirer de feux d'artifice. 

Article 6: Pêche - baignade - chasse: 

La pêche est interdite dans la Rouille du Moulet. 
La baignade est interdite dans la Rouille du Moulet. 
La chasse est interdite. 

Article 7: Contrôle du présent arrêté 

Les contraventions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et réprimées 
conformément à la loi. 

Article 8: Notification 

Le présent arrêté sera transmis à 
Monsieur le Directeur des Services Techniques, 
Monsieur le Chef de la Police Municipale. 

qui sont chargés chacun en ce qui les concerne, de son exécution, et inséré au Recueil 
des Actes Administratifs de la Commune. 

Fait à Gradignan, le 08 mars 2021 

Le Maire

Michel LABARDIN 


